
Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif
tenue le mercredi 8 décembre 2021 à 8 h 30

salle Peter-McGill, hôtel de ville
et par téléconférence

PRÉSENCES :

Mme Valérie Plante, Mairesse
Mme Dominique Ollivier, Présidente du comité exécutif
Mme Caroline Bourgeois, Vice-présidente du comité exécutif
M. Benoit Dorais, Vice-président du comité exécutif
Mme Ericka Alneus, Membre du comité exécutif
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif
Mme Josefina Blanco, Membre du comité exécutif
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif
Mme Marie-Andrée Mauger, Membre du comité exécutif
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif
Mme Magda Popeanu, Membre du comité exécutif
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif
M. Alain Vaillancourt, Membre du comité exécutif
Mme Maja Vodanovic, Membre du comité exécutif

AUTRES PRÉSENCES :

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances
M. Serge Lamontagne, Directeur général
Me Emmanuel Tani-Moore, Greffier de la Ville
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements
M. Charles-Mathieu Brunelle, Directeur général adjoint - Qualité de vie
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité
Mme Alia Hassan-Cournol, Conseillère associée à la mairesse
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée
Mme Despina Sourias, Conseillère associée
M. Alex Norris, Leader de la majorité

____________________________

Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif.

____________________________

CE21 1924

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 8 décembre 2021, en y retirant les 
points 20.010, 20.017 et 40.004 et en y ajoutant le point 50.001.

Adopté à l'unanimité.

10.001  

____________________________
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CE21 1925

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l'ordre du jour de l'assemblée ordinaire du conseil municipal du 20 décembre 2021.

Adopté à l'unanimité.

10.002  

____________________________

CE21 1926

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’adopter l’ordre du jour de l’assemblée ordinaire du conseil d’agglomération du 23 décembre 2021. 

Adopté à l'unanimité.

10.003  

____________________________

CE21 1927

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'approuver la résiliation, à compter du 1er décembre 2021, de l'entente-cadre conclue avec Les Ressorts 
LaSalle inc. (CG20 0516) pour le service de réparation et d'entretien de suspension, de direction et 
d'alignement de camions lourds - Lot 1 - Secteur Ouest, pour une période de quatre ans, au montant 
estimé de 1 130 872,26 $, taxes incluses - Appel d'offres public 20-18139. 

Adopté à l'unanimité.

20.001 1215382031 

____________________________

CE21 1928

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder au seul soumissionnaire Équipement SMS inc., ce dernier ayant présenté une soumission
conforme, le contrat pour la fourniture de rouleaux d'asphalte vibrants, aux prix de sa soumission, soit 
pour une somme maximale de 770 619,94 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel 
d'offres public 21-18920; 
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2- de procéder à une évaluation du rendement de Équipement SMS inc.;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.002 1215382023 

____________________________

CE21 1929

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder à Précisions Provençal inc., plus bas soumissionnaire conforme pour chacun des articles, 
les contrats pour la fourniture de divers types de remorques, pour les sommes maximales indiquées 
en regard de chacun des articles, conformément aux documents de l'appel d'offres public 21-18937;

Firmes      Articles      Montant (taxes incluses)

Précisions Provençal inc. Lot 1 - Fourniture de remorques pouvant 
accueillir des tondeuses

109 433,21 $

Précisions Provençal inc. Lot 2 - Fourniture de remorques pouvant 
accueillir un rouleau compacteur

405 160,40 $

2- d'autoriser une dépense de 51 459,36 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- de procéder à une évaluation du rendement de Précisions Provençal inc.;

4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.003 1215382024 

____________________________

CE21 1930

Il est

RÉSOLU :

1- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées, plus bas soumissionnaires 
conformes pour chacun des articles, d'une durée de 12 mois avec deux options de prolongation de 
12 mois chacune, lesquelles s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, le service de réparation de 
carrosserie pour véhicule léger du parc de véhicules du Service de police de la Ville de Montréal 
(SPVM), pour les sommes maximales indiquées en regard de chacune d'elles, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 21-18791;

Firmes      Articles      Montant (taxes incluses)

Réparation d'Auto Cremazie 2010 
(9228-7457 Qc inc.)

Lot 1 - secteur ouest 312 568,28 $

Carrosserie Iberville inc. Lot 2 - secteur centre 307 926,96 $

Les Entreprises D.M. Leo inc. Lot 3 - secteur est 341 755 $
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2- d'autoriser une dépense de 192 450,05 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.004 1215382029 

____________________________

CE21 1931

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver, conformément aux dispositions de la loi, un projet de convention de gré à gré entre la 
Ville de Montréal et La Presse inc., pour la fourniture d'espaces publicitaires pour les besoins du 
Service de l’Espace pour la vie, pour l’année 2022, pour une somme maximale de 517 387,50 $, 
taxes incluses, dont 229 950 $ en argent et 287 437,50 $ en échange de visibilité et de billets, le tout 
selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;  

2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses de 287 437,50 $, taxes incluses, 
équivalent à la valeur de l'échange de visibilité et de billets avec La Presse inc.; 

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.005 1218984001 

____________________________

CE21 1932

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder un contrat de gré à gré à Endress + Hauser ltée, d'une durée approximative de 12 mois, 
pour la fourniture et l’installation de trois analyseurs de phosphore total, pour une somme maximale 
de 186 392,88 $, taxes incluses, conformément à l'avis d'intention DEEU-21-001;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.006 1211541015 

____________________________
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CE21 1933

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder, conformément aux dispositions de la loi, un contrat de gré à gré à Astral Affichage, pour 
la fourniture d'espaces publicitaires dans le réseau de la Société de transport de Montréal (STM) 
ainsi que dans le réseau d'affichage d'Astral pour les besoins du Service de l'Espace pour la vie, pour 
une somme maximale de 344 925 $, taxes incluses; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.007 1218984002 

____________________________

CE21 1934

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder un contrat de gré à gré à l'Association La Machine pour la présentation du spectacle 
L'Expédition végétale au Jardin botanique de Montréal, du 14 au 31 juillet 2022, pour une somme de 
188 998 $, taxes incluses (126 000 euros); 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.008 1213815005 

____________________________

CE21 1935

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder à la Coop de solidarité WEBTV, plus bas soumissionnaire conforme, le contrat pour la 
fourniture de services de webdiffusion des différentes instances municipales à l’hôtel de ville de 
Montréal, pour une période de 24 mois avec deux options de prolongation de 12 mois chacune, aux 
prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 458 589,29 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 21-18876;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.009 1218113002 

____________________________
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CE21 1936

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 56 567,71 $, taxes incluses, pour l'acquisition de licences 
additionnelles pour les deux premières années du contrat, dans le cadre du contrat accordé à 
Solutions SmartUse inc. (CG21 0346), majorant ainsi le montant du contrat de 749 177,10 $ à 
805 744,81 $, taxes incluses; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.011 1214794004 

____________________________

CE21 1937

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 584 712,59 $, taxes incluses, pour l'entretien, l'acquisition et 
les droits d'utilisation des logiciels IBM selon le programme du manufacturier « Passeport 
Avantage », dans le cadre du contrat accordé de gré à gré à Novipro inc., par l'entremise de son 
entente avec le Centre d'acquisition gouvernemental (CAG); approuver la modification de la date de 
fin pour une période de couverture allant du 1er janvier 2021 au 31 janvier 2023 ainsi que la 
répartition annuelle des crédits (CG20 0576), majorant ainsi le montant total du contrat de 
3 479 612,93 $ à 4 064 325,52 $, taxes incluses;

2- d'autoriser le directeur de la Direction infrastructures et opérations à signer tous documents relatifs, 
pour et au nom de la Ville de Montréal;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.012 1216871007 

____________________________

CE21 1938

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à IBM Canada ltée, pour l'entretien et le 
support d'équipements informatiques corporatifs IBM, pour la période du 1er janvier 2022 au 
31 décembre 2024, pour une somme maximale de 1 680 139,95 $, taxes incluses;

2- d'autoriser le Directeur des infrastructures et opérations à signer tous documents relatifs, pour et au 
nom de la Ville; 
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3- de procéder à une évaluation du rendement de IBM Canada ltée; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.013 1216871006 

____________________________

CE21 1939

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d’accorder, conformément à la loi, un contrat de gré à gré à Microsoft Canada inc., pour la fourniture 
de services techniques et de support pour les produits informatiques de bureautique et des serveurs 
de la firme Microsoft, pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024, pour une somme 
maximale de 677 516,80 $, taxes incluses;

2- d'autoriser le directeur de la Direction institutionnelle à signer tous documents relatifs, pour et au nom 
de la Ville;

3- de procéder à une évaluation du rendement de Microsoft Canada inc.;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.014 1217684009 

____________________________

CE21 1940

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 109 315,51 $, taxes incluses, pour l'acquisition des droits 
d'utilisation des licences Adabas et Natural dans le cadre du contrat accordé à Software AG 
(Canada) inc. (CG19 0422) majorant ainsi le montant total du contrat de 6 175 185,15 $ à 
6 284 500,66 $, taxes incluses;

2- d'autoriser le directeur de la Direction infrastructures et opérations à signer tous documents relatifs, 
pour et au nom de la Ville;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.015 1215942002 

____________________________
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CE21 1941

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

d'exercer la deuxième option de prolongation d’une durée de 12 mois pour des services de numérisation 
de factures avec reconnaissance de caractères (OCR), pour la période du 22 février 2022 au 21 février 
2023, dans le cadre du contrat octroyé à la firme XEROX Canada ltée (CG18 0125).

Adopté à l'unanimité.

20.016 1217684010 

____________________________

CE21 1942

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser le transfert d'un montant de 78 050,73 $, taxes incluses, du budget des dépenses 
incidentes au budget des dépenses contingentes, dans le cadre du contrat accordé au Groupe 
St-Lambert (CM19 0046), majorant ainsi le montant total du contrat et des contingences de 
1 738 232,12 $ à 1 816 282,85 $, taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.018 1218946004 

____________________________

CE21 1943

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser les modifications apportées à l'intervention du Service des finances afin d'imputer la 
dépense de 150 272,22 $, taxes incluses, au Service de l'eau - Direction des réseaux d'eau, au lieu 
du Service de l'urbanisme et de la mobilité (SUM), pour la partie privée des travaux de remplacement 
des entrées de service en plomb (RESEP), dans le cadre du contrat accordé à Duroking 
Construction/9200-2088 Québec inc. (CG21 0367);

2- d'autoriser la diminution des crédits de 150 272,22 $, taxes incluses, en provenance du règlement 
d'emprunt 20-047 du Service de l'urbanisme et de la mobilité (SUM);

3- d'autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses de 150 272,22 $ taxes incluses, qui sera 
assumé par le Service de l'eau - Direction des réseaux d'eau (DRE);
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4- de corriger l'imputation de certaines clés comptables de l'intervention financière du SUM;

5- d'imputer ces revenus et dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.019 1217231037 

____________________________

CE21 1944

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- de conclure huit ententes-cadres, avec la firme ci-après désignée, seul soumissionnaire conforme, 
pour une durée de 12 mois avec la possibilité de deux prolongations de 12 mois chacune, pour des 
travaux de voirie pour le colmatage de nids-de-poule sur plusieurs rues de la ville de Montréal, pour 
les sommes maximales indiquées, aux prix unitaires de sa soumission, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 409811;

Firme
Entente cadre pour 

l’équipement
Montant 

(taxes incluses)

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 1

354 697,875 $

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 2

354 697,875 $

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 3

354 697,875 $

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 4

354 697,875 $

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 5

354 697,875 $

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 6

354 697,875 $

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 7

354 697,875 $

Environnement routier NRJ inc. Entente cadre pour la machine 
tout en un # 8

354 697,875 $

Valeur totale des huit ententes-cadres 2 837 583 $

2- d'autoriser une dépense de 141 879,15 $, taxes incluses, à titre de budget de contingences;

3- d'autoriser le directeur de la Direction des infrastructures à prolonger les ententes, pour un maximum 
de deux prolongations de 12 mois chacune, et ce, uniquement, si les dépenses autorisées des 
contrats n'ont pas été épuisées;

4- de procéder à l’évaluation de rendement de Environnement Routier NRJ inc.;

5- d'imputer ces dépenses de consommation ainsi que les dépenses contingentes à même les budgets 
du SUM, et ce, au rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.020 1217231071 

____________________________
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CE21 1945

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d’exercer l’option de prolongation et d'autoriser une dépense additionnelle de 291 254,67 $, taxes 
incluses, pour des services professionnels en gestion des matières résiduelles fertilisantes (MRF) 
pour la préparation d’avis de projet, de chargement, de transport et d’épandage des biosolides de la 
station d’épuration des eaux usées Jean-R.-Marcotte de la Ville de Montréal, dans le cadre du contrat 
accordé à Englobe Corp. (CE21 1325), majorant ainsi le montant total du contrat de 283 988,25 $ à 
575 242,92 $, taxes incluses;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.021 1211541014 

____________________________

CE21 1946

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver l'avenant no.1 au contrat intervenu avec les firmes Anne Carrier Architecture, Les 
Architectes Labonté Marcil S.E.N.C. et Les Services EXP inc. (CM18 0798 - contrat 14901) dans le 
cadre du projet de rénovation et d’agrandissement de la bibliothèque L’Octogone, située au 1080, 
avenue Dollard, dans l’arrondissement de LaSalle;

2- d'autoriser une dépense additionnelle de 573 293,84 $, taxes incluses, pour les services 
supplémentaires non prévus, majorant ainsi le montant total maximal du contrat à 2 905 322,34 $, 
taxes et contingences incluses;

3- d’autoriser une dépense additionnelle de 287 437,50 $, taxes incluses, pour les incidences;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.022 1217938001 

____________________________

CE21 1947

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder un contrat de services professionnels à Optimum Consultants, pour une durée de deux 
ans avec option de renouvellement pour un an, pour le développement et l'administration de tests 
d'aptitudes physiques pour l'évaluation des candidats-es du processus de recrutement des emplois 
manuels de la Ville de Montréal, pour la période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2023, pour une 
somme maximale de 259 268,63 $, taxes incluses, conformément aux documents de l’appel d'offres 
public 21-18962;



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 8 décembre 2021 à 8 h 30 11

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.023 1214716001 

____________________________

CE21 1948

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d’accorder un contrat de services professionnels à Optimum Consultants, pour une durée de cinq 
ans, pour le développement et l’administration de tests d’aptitudes physiques pour l’évaluation des 
candidat-es du processus de recrutement de l’emploi pompier-ière à la Ville de Montréal, pour la 
période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2026, pour une somme maximale de 264 442,50 $, taxes 
incluses, conformément aux documents de l’appel d’offres public 21-18910;

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.024 1214464006 

____________________________

CE21 1949

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder au seul soumissionnaire conforme, MNP LLP, le contrat pour la migration vers la dernière 
version supportée, l’acquisition des nouvelles licences ainsi que du support pour le logiciel 
d'authentification sécurisée SafeNet du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), aux prix de 
sa soumission, soit pour une somme maximale de 286 661,09 $, taxes incluses, conformément aux 
documents de l’appel d'offres public 21-18975; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.025 1218087001 

____________________________
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CE21 1950

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de conclure des ententes-cadres avec les firmes ci-après désignées pour chacun des lots, ayant 
obtenu le plus haut pointage final en fonction des critères de sélection préétablis, lesquelles 
s'engagent à fournir à la Ville, sur demande, la prestation de services pour des ressources 
spécialisées au Bureau de projets du Service des technologies de l’information, pour une période de 
36 mois, pour les sommes maximales indiquées en regard de chacun des lots, conformément aux 
documents de l'appel d'offres public 21-18980;

Firmes      Lots      Montant (taxes incluses)

COFOMO inc. Lot 1 Coordonnateur de projets 
informatiques 

878 064,08 $

COFOMO inc. Lot 2 Gestionnaire de projets 
informatiques 

6 756 340,05 $

Conseillers en gestion informatique 
CGI inc.

Lot 3 Analystes fonctionnels 656 357,78 $

Conseillers en gestion informatique 
CGI inc.

Lot 4 Analystes d’affaires 3 290 584,50 $

2- de procéder à une évaluation du rendement de COFOMO inc. et Conseillers en gestion informatique 
CGI inc; 

3- d'imputer ces dépenses de consommation à même le budget du Service des technologies de 
l'information, et ce, au rythme des besoins à combler. 

Adopté à l'unanimité.

20.026 1214794005

____________________________

CE21 1951

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- de conclure deux ententes-cadres de services professionnels d'ingénierie pour la gestion et la 
surveillance de travaux de structures (ponts et tunnels) et d’aménagements divers avec les firmes ci-
après désignées, ayant obtenu les plus hauts pointages en fonction des critères de sélection 
préétablis, pour les sommes maximales et les contrats inscrits à l'égard de chacune d'elles, taxes 
incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public 21-18872;

Firme Somme maximale taxes incluses Contrat

Stantec Experts-Conseils ltée 5 652 981,57 $ 1

Les Services EXP inc. 5 500 806,41 $ 2

2- de procéder à une évaluation de rendement des firmes Stantec Experts-Conseils ltée et Les Services 
EXP inc.;

3- d'autoriser le directeur de la Direction des infrastructures à prolonger les contrats pour une durée d’un 
an, et ce, uniquement si les dépenses autorisées des contrats n'ont pas été épuisées;
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4- d'imputer ces dépenses de consommation à même les budgets des services corporatifs, et ce, au 
rythme des besoins à combler.

Adopté à l'unanimité.

20.027 1217231069 

____________________________

CE21 1952

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d’approuver la convention avec le Ministère de l'économie et de l'innovation, qui accorde à la Ville de 
Montréal une aide financière pour une somme maximale de 142 821 $ en vertu du Volet 2 - Soutien 
aux activités et aux projets structurants du Programme d’appui au développement des secteurs 
stratégiques et des créneaux d’excellence, pour la réalisation du projet Analyse du potentiel de 
valorisation et de circularité du gisement montréalais des résidus de construction, rénovation et 
démolition (CRD);

2- d’autoriser un budget additionnel de revenus et dépenses au Service de l'environnement au montant 
de la contribution financière de 142 821 $;

3- d’imputer ces sommes conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.028 1219206001 

____________________________

CE21 1953

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver le renouvellement, pour une période de deux ans, à compter du 1er janvier 2022, de
l'entente présentement en vigueur prévoyant le versement à la Ville de Montréal d’une compensation 
financière annuelle pour le traitement par la cour municipale de dossiers en matière de violence 
conjugale, le tout assorti d'une compensation financière annuelle fixe du gouvernement du Québec;

2- d'autoriser le directeur du Service des affaires juridiques et avocat en chef de la Ville à signer cette 
nouvelle entente au nom de la Ville de Montréal. 

Adopté à l'unanimité.

20.029 1213302006 

____________________________
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CE21 1954

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser une dépense additionnelle de 12 791,06 $, taxes incluses, remboursable à la Ville de 
Montréal, pour l'acquisition de terminaux d'utilisateurs de radiocommunication vocale et d'accessoires 
supplémentaires dans le cadre de l’entente intermunicipale entre la Ville de Montréal et la Ville de 
Mont-Royal (CM18 0646);

2- d'approuver un projet d'avenant no 3 modifiant l'entente intermunicipale intervenue entre la Ville de 
Montréal et la Ville de Mont-Royal à cet effet;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.030 1215243004 

____________________________

CE21 1955

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de troisième convention de prolongation du bail par lequel la Ville de Montréal 
loue à l'Office des congrès et du tourisme du grand Montréal, à des fins de bureau touristique, un 
local d'une superficie d'environ 542 pieds carrés, situé au 174, rue Notre-Dame Est, pour une période 
additionnelle de cinq ans, à compter du 1er janvier 2022, moyennant un loyer total de 97 738,50 $, 
excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de bail;

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.031 1216025007 

____________________________

CE21 1956

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de troisième convention de modification du bail par lequel la Ville de Montréal 
loue de Jalbec inc., pour les besoins de la cour de services Dickson, un espace locatif d'une 
superficie de 28 600 pieds carrés, situé au 2350, rue Dickson, dans l'arrondissement de Mercier–
Hochelaga-Maisonneuve, pour une période de deux ans, à compter du 13 novembre 2021, 
moyennant un loyer annuel de 1 333 385,77 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions 
stipulés au projet de convention; 

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.032 1214565005 

____________________________
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CE21 1957

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de convention de modification du bail par lequel la Ville de Montréal loue 
à LVM Livraison inc., à des fins d'entreposage, un espace d'une superficie totale de 1 168,63 pieds 
carrés, au rez-de-chaussée de l’immeuble situé au 505, boulevard De Maisonneuve Est, pour une 
période additionnelle de trois ans, à compter du 1er novembre 2021, moyennant un loyer total de 
33 305,76 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention; 

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.033 1218682012 

____________________________

CE21 1958

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- de fermer et de retirer du domaine public le lot 5 171 921 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Montréal, pour la durée de l’amendement à la convention; 

2- d’approuver un projet de convention de prêt de local par lequel la Ville de Montréal prête, à titre 
gratuit, au Partenariat du Quartier des Spectacles, un local d’une superficie de 2 723 pieds carrés, 
situé au 1425, rue Jeanne-Mance afin d'assurer le maintien des mesures sanitaires sur le territoire du 
Quartier des Spectacles, pour une période additionnelle de six mois, du 1er janvier au 30 juin 2022, le 
tout selon les termes et conditions stipulés au projet de convention. La subvention représente une 
somme de 35 000 $, excluant les taxes. 

Adopté à l'unanimité.

20.034 1210515012 

____________________________

CE21 1959

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver un projet de première convention de renouvellement de bail par lequel la Ville de 
Montréal loue de Jalbec inc., pour les besoins du poste de quartier 48 du Service de police de la Ville 
de Montréal (SPVM), un espace d'une superficie de 6 693 pieds carrés, situé au 5646, rue 
Hochelaga, pour une période de deux ans, à compter du 18 décembre 2021, moyennant un loyer 
total de 239 601,98 $, taxes incluses, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de 
convention; 
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2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.035 1214565007 

____________________________

CE21 1960

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver un projet de convention de modification du bail par lequel la Ville de Montréal loue 
à Purolator inc., à des fins d'entreposage, un espace d'une superficie totale de 2 389 pieds carrés, au 
rez-de-chaussée de l’immeuble situé au 505, boulevard De Maisonneuve Est, pour une période 
additionnelle de trois ans, à compter du 1er novembre 2021, moyennant un loyer total de 68 086,44 $, 
excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions stipulés au projet de convention;

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.036 1218682011 

____________________________

CE21 1961

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- de confirmer la reconduction tacite, jusqu'au 30 septembre 2021, du bail intervenu entre la Ville de 
Montréal et l'Université du Québec à Montréal (UQAM), pour la location des locaux, situés au rez-de-
chaussée de l'immeuble sis au 1301, rue Sherbrooke Est, ayant une superficie de 452,69 mètres 
carrés, et une aire de jeux extérieure d'une superficie de 414,27 mètres carrés, à des fins d'un Centre 
de la petite enfance (CPE), le tout selon les termes et conditions stipulés au bail antérieur;

2- de résilier, à compter du 1er octobre 2021, le bail intervenu entre la Ville de Montréal et l'UQAM, pour 
la location des locaux situés au rez-de-chaussée de l'immeuble sis au 1301, rue Sherbrooke Est,  
ayant une superficie de 452,69 mètres carrés, et une aire de jeux extérieure d'une superficie de 
414,27 mètres carrés, à des fins d'un CPE, le tout selon les termes et conditions prévus au projet de 
convention de résiliation de bail;

3- d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue au Centre de la petite enfance 
Évangeline (CPE), pour une période de six ans, à compter du 1er octobre 2021, un local d'une 
superficie 452,69 mètres carrés, situé au rez-de-chaussée de l'immeuble sis au 1301, rue 
Sherbrooke Est, et une aire de jeux extérieure d'une superficie de 414,27 mètres carrés, pour les fins 
d'un CPE, pour une recette totale de 421 701,41 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et 
conditions prévus au projet de bail. Le montant total de la subvention pour cette occupation est 
d’environ 236 114 $, plus taxes;

4- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.037 1215323002 

____________________________
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CE21 1962

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'approuver le projet de bail par lequel la Ville de Montréal loue à Gestion LCBH inc., pour une 
période de trois ans, à compter du 1er janvier 2022, le local 265 d'une superficie d'environ 740 pieds 
carrés, situé au 350, rue Saint-Paul Est (Marché Bonsecours), à Montréal, à des fins commerciales, 
moyennant un loyer total de 108 582,85 $, excluant les taxes, le tout selon les termes et conditions 
prévus au projet de bail;

2- d'imputer ce revenu conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.038 1216025017 

____________________________

CE21 1963

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier total de 11 267,42 $ aux trois organismes ci-dessous, pour le montant 
indiqué en regard de chacun d'eux, dans le cadre de l'appel de projets ponctuel pour l'achat 
d'équipement en provenance du budget de fonctionnement du Service des grands parcs, du Mont-
Royal et des sports (SGPMRS);

Organismes Aide financière recommandée

Association montréalaise d'haltérophilie et d'entraînement de 
la force sportive

2 759,27 $

Patinage Montréal 2 759,40 $

Association régionale de tir à l’arc de Montréal 5 748,75 $

2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.039 1219271001 

____________________________

CE21 1964

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier de 25 000 $ à Rue Action Prévention Jeunesse, pour l'année 2021, 
pour le projet « Jeux de la rue - hiver 2022 », dans le cadre du budget du Service de la diversité et de 
l'inclusion sociale pour le Programme d'intervention de milieu pour les jeunes 12-30 ans (PIMJ) -
Édition 2021;

2- d'approuver le projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 
organisme, établissant les modalités et les conditions de versement de ce soutien financier; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.040 1218798005 

____________________________

CE21 1965

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier maximal et non récurrent de 22 000 $ à l'École nationale de l'humour 
pour réaliser une étude d'avant-projet dans le cadre du Programme d'aide aux études de l’Entente 
sur le développement culturel de Montréal 2018-2021;

2- d'approuver le projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et l'École 
nationale de l'humour établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.041 1218080008 

____________________________

CE21 1966

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier totalisant la somme de 47 550 $, aux différents organismes ci-après 
désignés, pour l'année 2021, pour l'édition 2021-2022 du Programme Montréal interculturel, pour le 
projet, la période et le montant indiqués en regard de chacun d'eux, dans le cadre de l'Entente 
administrative pour l'accueil et l'intégration des personnes immigrantes (Entente MIFI-Ville 2021-
2024) et du budget du Service de la diversité et de l'inclusion sociale : 

Organismes Projet et période Montant

Maison d'accueil des nouveaux 
arrivants - Île des Sœurs ( MANA ) 

« Soirée de reconnaissance de l'héritage 
interculturel » - 1er février au 30 octobre 2022

10 000 $

Fondation Dynastie « Gala Dynastie » - 10 janvier au 5 mars 2022 10 000 $

Ciné-Verdun « Rencontres cinématographiques interculturelles : 
pour un quartier riche, divers et inclusif » - 10 
janvier au 31 mars 2022

8 550 $

Carrefour des ressources 
interculturel

« Les paroles racistes, c'est non » - 15 janvier au 26 
août 2022

10 000 $

Naos jeunesse : la créativité en 
action ! 

« NJCA, le Grand 8 ! » - 10 janvier au 30 avril 2022
9 000 $

2- d'approuver les projets de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et ces 
organismes, établissant les modalités et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
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3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.042 1215970006 

____________________________

CE21 1967

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver un projet d'Addenda 1 à la convention initiale entre la Ville de Montréal et Centre d'Amitié 
Autochtone de Montréal (CE21 1214), reportant la date de fin de la convention au 31 décembre 2022 
et accordant un soutien financier additionnel de 100 000 $, majorant le soutien de 60 000 $ à 
160 000 $;

2- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.043 1217392002 

____________________________

CE21 1968

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder un soutien financier non récurrent d'une valeur maximale de 200 000 $ à Festival Montréal 
en Lumière inc., pour soutenir la prolongation de la 23e édition de Montréal en Lumière durant la 
semaine de relâche;

2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 
organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

20.044 1217317002 

____________________________

CE21 1969

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 600 000 $ à l'organisme Festival Montréal 
en Lumière inc., pour soutenir la 23e édition de Montréal en Lumière 2022;
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2- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 
organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3- d'approuver un projet de convention de soutien technique entre la Ville de Montréal et cet organisme, 
établissant les modalités et conditions de ce soutien technique;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.045 1217317001 

____________________________

CE21 1970

Il est

RÉSOLU :

1- d'accorder un soutien financier d'un montant de 40 000 $ à l'organisme Les Amis de l'Insectarium 
pour la réalisation du projet des fermes de ténébrions, Tous pour un ténébrion! (année 2021);

2- d'accorder une contribution en nature estimée à 12 000 $ pour l'accompagnement au développement 
du contenu pédagogique et à la production des outils éducatifs, le développement d'une activité 
scolaire, la prestation en classe et tous les suivis auprès des intervenants du volet éducatif (année 
2022); 

3- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville de Montréal et cet 
organisme, établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de cette 
contribution en nature; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.046 1213942003 

____________________________

CE21 1971

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'accorder un soutien financier de 250 000 $ à BOMA-Québec, pour réaliser la deuxième édition du 
Défi énergie en immobilier dans le cadre de la mise en œuvre du Plan climat 2020-2030;

2- que la contribution financière soit conditionnelle au dépôt du montage financier du projet complété 
pour les années 2023, 2024 et 2025 seulement; 

3- d'approuver un projet de convention de contribution financière entre la Ville et Boma-Québec 
établissant les modalités de versement de ce soutien financier; 

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

20.047 1217535002 

____________________________
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CE21 1972

Il est

RÉSOLU :

1- d'accepter le don de la Fondation St. Mary's de 251 199,30 $ à la Ville de Montréal, en vue du 
concours et de l'acquisition d'une œuvre d'art public en hommage à la profession d’infirmière; 

2- d'autoriser le Service de la culture à tenir un concours sur avis public pour l'intégration d'une œuvre 
d'art public permanente à la nouvelle placette Jeanne-Mance;

3- d'autoriser une dépense de 28 456,31 $ taxes incluses, pour la tenue du concours menant à 
l'acquisition de l'œuvre d'art et les dépenses générales du projet;

4- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.001 1217722007 

____________________________

CE21 1973

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser le dépôt de demandes de financement auprès de la Communauté métropolitaine de 
Montréal (CMM) pour les projets d'aménagements suivants et engager l'arrondissement de Rivière-
des-Prairies–Pointe-aux-Trembles à assumer sa part d’investissement dans ces projets :

- Réaménagement du parc Clémentine-De La Rousselière;
- Aménagement du parc Médéric-Archambault;

2- de désigner le directeur de la Direction du développement du territoire et études technique de 
l'arrondissement de Rivière-des-Prairies–Pointe-aux-Trembles comme personne autorisée à agir au 
nom de la Ville de Montréal pour ces projets;

3- de confirmer l'engagement de l'arrondissement à réaliser les activités de communication énoncées à 
la demande de financement;

4- de confirmer l’engagement de l'arrondissement à maintenir un accès permanent et public du terrain 
visé par le projet et à maintenir l’accès gratuit, ou lorsque requis, d’établir une tarification unique pour 
les citoyens du territoire de la Communauté métropolitaine de Montréal;

5- de s’assurer de la conformité du projet aux plans, à la réglementation d’urbanisme ainsi qu’aux lois et 
règlements en vigueur. 

Adopté à l'unanimité.

30.002 1216183014 

____________________________
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CE21 1974

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

d'accepter, en vertu de l'article 85 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec, l'offre de 
service de l'arrondissement de Ville-Marie de prendre en charge la perception des frais de permis annuel 
d’applicateurs commerciaux de pesticides pour l’ensemble du territoire de la Ville en vertu du Règlement 
sur la vente et l’utilisation des pesticides (21-041). 

Adopté à l'unanimité.

30.003 1219066002 

____________________________

CE21 1975

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'approuver les modifications et ajustements au Programme de soutien aux événements sportifs 
internationaux, nationaux et métropolitains;

2- d'approuver le renouvellement du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, 
nationaux et métropolitains pour l’année 2022;

3- de prendre acte du Bilan 2021 du Programme de soutien aux événements sportifs internationaux, 
nationaux et métropolitains.

Adopté à l'unanimité.

30.004 1218816004 

____________________________

CE21 1976

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Attendu que le Bureau de l'inspecteur général a mené une enquête et produit le rapport du Bureau de 
l'inspecteur général en date du 14 juin 2021;

Attendu que la Commission sur l'inspecteur général a déposé ses commentaires et recommandations au 
conseil municipal et au conseil d'agglomération lors des assemblées du 23 et 27 août 2021;

Attendu que Nancy Desjardins, Samuel Dubé et 11073192 Canada inc. ont fait parvenir leurs 
commentaires quant à la possible déclaration d'inadmissibilité, par le biais de leur avocat, le 15 octobre 
2021;

Attendu que le Contrôleur général, à la suite du rapport du Bureau de l'inspecteur général et des 
commentaires reçus de la part des contrevenants, a formulé des recommandations contenues à son 
rapport du 26 octobre 2021;

Attendu les motifs exposés au dossier décisionnel;

Il est

RÉSOLU :
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1- de déclarer inadmissibles, 11073192 Canada inc. (Na-Sa), Nancy Desjardins et Samuel Dubé ayant 
contrevenu à l'article 16 du Règlement sur la gestion contractuelle, pour une durée de deux ans, de 
tout appel d'offres, de tout sous-contrat et de toute possibilité de conclure un contrat de gré à gré 
avec la Ville de Montréal, et ce, à compter de la date d'émission de la résolution du comité exécutif;

2- d'inscrire les noms de 11073192 Canada inc. (Na-Sa), Nancy Desjardins et Samuel Dubé au Registre 
des personnes inadmissibles ou ayant contrevenu au Règlement sur la gestion contractuelle, pour 
toute la durée des sanctions.

Adopté à l'unanimité.

30.005 1214990004 

____________________________

CE21 1977

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Attendu que le Bureau de l'inspecteur général a mené une enquête et produit le rapport du Bureau de 
l'inspecteur général en date du 14 juin 2021;

Attendu que la Commission sur l'inspecteur général a déposé ses commentaires et recommandations au 
conseil municipal et au conseil d'agglomération lors des assemblées du 23 et 27 août 2021;

Attendu que Yvan Dubé a fait parvenir ses commentaires quant à la possible déclaration d'inadmissibilité, 
par le biais de son avocat, le 15 octobre 2021;

Attendu que le Contrôleur général, à la suite du rapport du Bureau de l'inspecteur général et des 
commentaires reçus de la part des contrevenants, a formulé des recommandations contenues à son 
rapport du 26 octobre 2021;

Attendu les motifs exposés au dossier décisionnel;

Il est

RÉSOLU :

1- de déclarer Yvan Dubé inadmissible, pour une durée de trois ans et consécutive à la période 
d’inadmissibilité de cinq ans, déjà en cours depuis le 23 mars 2017, à tout appel d'offres, tout sous-
contrat et à toute possibilité de conclure un contrat de gré à gré avec la Ville de Montréal pour avoir 
contrevenu à l'article 16 du Règlement sur la gestion contractuelle;

2- d’inscrire le nom d'Yvan Dubé au Registre des personnes inadmissibles en vertu du Règlement sur la 
gestion contractuelle pour toute la durée de la sanction, laquelle prolonge et est consécutive à la 
période d'inadmissibilité de cinq ans, en cours depuis le 23 mars 2017.

Adopté à l'unanimité.

30.006 1214990005 

____________________________

CE21 1978

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

1- d'autoriser le dépôt des demandes de contributions financières suivantes au Fonds d'atténuation et 
d'adaptation en matière de catastrophe (FAAC) du gouvernement du Canada :

- Protection et amélioration de la résilience du secteur Pierrefonds-Roxboro face aux crues;
- Réhabilitation des berges naturelles menacées par l’érosion accélérée dans les grands parcs 

riverains de l’île de Montréal, dans la province du Québec.
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2- de confirmer que la Ville de Montréal : 

- a pris connaissance des modalités fédérales du programme FAAC et s’engage à respecter celles 
qui s’appliquent à elle dans l’éventualité où elle obtient une aide financière pour son projet;

- s’engage à payer sa part des coûts admissibles et des coûts d’exploitation continue de 
l’infrastructure visée;

- assumera tous les coûts non admissibles associés à son projet y compris tout dépassement de 
coûts.

Adopté à l'unanimité.

30.007 1218169001 

____________________________

CE21 1979

Il est

RÉSOLU :

d'autoriser la disposition, à titre gratuit, de matériel de premiers secours et de premiers soins usagés, 
appartenant au Service de sécurité incendie de Montréal, en faveur de l’Association Canadafrique, 
organisme à but non lucratif (OBNL). 

Adopté à l'unanimité.

30.008 1213838006 

____________________________

CE21 1980

Il est

RÉSOLU :

1- d'accepter le versement d'un montant de 2 509,90 $, taxes incluses, de l'organisme 
Les Voyagements - le théâtre de création en tournée afin de permettre la présentation de rencontres 
autour de la création dans les cinq arrondissements montréalais concernés;

2- d'accorder un budget additionnel de dépenses équivalent au revenu additionnel et d'autoriser la 
Direction du développement culturel du Service de la culture à affecter cette somme pour le paiement 
des dépenses afférentes à la présentation de ces rencontres, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

Adopté à l'unanimité.

30.009 1216369002 

____________________________

CE21 1981

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser l'appropriation d'un montant de 2 120 000 $ en provenance de la réserve de voirie locale 
afin de financer des études ou activités au budget de fonctionnement 2022 du Service de l'urbanisme 
et de la mobilité;
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2- d'imputer ces affectations conformément aux informations financières inscrites au dossier 
décisionnel.

Adopté à l'unanimité.

30.010 1216052001 

____________________________

CE21 1982

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil d’agglomération :

de diminuer de 11,9 M$ (passant de 70,5 M$ à 58,6 M$) pour l'année financière 2021, le montant de 
l'allègement fiscal lié à la COVID-19 mis en place par le Ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation (MAMH) afin de réduire l'impact fiscal des déficits des régimes de retraite de la Ville réalisés 
en 2020.

Adopté à l'unanimité.

30.011 1200029003 

____________________________

CE21 1983

Il est

RÉSOLU :

de recommander au conseil municipal :

1- d'autoriser le virement budgétaire totalisant 19 814 $ pour l'année 2021 en provenance de 
l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve vers la Direction de l'expérience citoyenne et 
du 311 au sein du Service de l’expérience citoyenne et des communications, ainsi que le transfert 
permanent de trois postes vacants d'agent de communications sociales à compter du 4 décembre 
2021;

2- d'autoriser pour l'année 2022 le virement budgétaire de 265 400 $ en provenance de 
l’arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve vers la division des opérations 311 de la 
Direction de l'expérience citoyenne et du 311 au Service de l'expérience citoyenne et des 
communications;

3- d'autoriser pour les années 2023 et subséquentes, un ajustement récurrent à la base budgétaire de 
l'ordre de 265 400 $ en provenance de l'arrondissement de Mercier–Hochelaga-Maisonneuve vers le 
Service de l'expérience citoyenne et des communications.

Adopté à l'unanimité.

30.012 1213267003 

____________________________
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CE21 1984

Il est

RÉSOLU :

de procéder à la nomination d'une représentante de la Ville de Montréal au sein des instances de l'Union 
des municipalités du Québec (UMQ) pour le mandat se terminant le 31 mars 2023: 

 Mme Dominique Ollivier, présidente du comité exécutif et responsable des finances, des ressources 
humaines, des relations gouvernementales, de la lutte au racisme et aux discriminations systémiques 
et de la langue française, à titre de membre du conseil d'administration et du comité exécutif de 
l'UMQ.

Adopté à l'unanimité.

30.013 1214784004 

____________________________

CE21 1985

Il est

RÉSOLU :

1- d'édicter, en vertu de l’article 22 du « Règlement établissant le programme d'aide financière aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) », les 
ordonnances ci-dessous jointes au dossier décisionnel rendant applicable ce règlement dans les 
secteurs :

- Côte-des-Neiges / Remembrance – ordonnance numéro 61;
- Bassin Lavigne Phase 2 – ordonnance numéro 62;

2- d’édicter, en vertu de l’article 22 du «Règlement établissant le programme d'aide financière aux 
établissements situés dans un secteur affecté par des travaux majeurs (RCG 18-043) », les 
ordonnances modifiant les ordonnances numéros 30 et 51 jointes au dossier décisionnel, et en 
conformité avec les informations inscrites au dossier décisionnel :

- Ottawa (Grinffintown) - ordonnance 30-2;
- William - ordonnance 51-2.

Adopté à l'unanimité.

40.001 1211179015 

____________________________

CE21 1986

Vu la résolution CA21 210150 du conseil d'arrondissement de Verdun en date du 29 juin 2021;

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les excavations (R.R.V.M., chapitre E-6) », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.002 1214422002 

____________________________
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CE21 1987

Vu la résolution CA21 210209 du conseil d'arrondissement de Verdun en date du 7 septembre 2021;

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil municipal, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement abrogeant le Règlement constituant une réserve foncière pour promouvoir la 
construction domiciliaire pour un montant maximum de 5 000 000 $ (1291) de l’ancienne Ville de 
Verdun », et d’en recommander l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.003 1211908009 

____________________________

CE21 1988

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement 72 relatif à l'établissement et à la dénomination de parcs à 
caractère régional afin d'agrandir le territoire du parc-nature du Bois-de-Liesse », et d’en recommander 
l’adoption à une séance subséquente. 

Adopté à l'unanimité.

40.005 1218168004 

____________________________

CE21 1989

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement modifiant le Règlement sur les subventions relatives au programme investissements 
durables, volet bâtiments industriels durables (RCG 19-010) », et d’en recommander l’adoption à une 
séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.006 1218383008 

____________________________
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CE21 1990

Il est

RÉSOLU :

d’inscrire à l’ordre du jour du conseil d’agglomération, pour avis de motion et dépôt, le projet de règlement 
intitulé « Règlement autorisant un emprunt de 4 218 000 $ afin de financer la rénovation et 
l'aménagement du laboratoire de chimie servant aux analyses en matière environnementale », et d’en 
recommander l’adoption à une séance subséquente.

Adopté à l'unanimité.

40.007 1216981002 

____________________________

CE21 1991

L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos.

Il est

RÉSOLU :

d’approuver la nomination de M. Kevin Donnelly à titre de Directeur, Cinéma, festivals et événements 
dans la fourchette salariale FM10, à compter du 8 décembre 2021, conformément à l'article 10.2.2 de la 
Politique de dotation et de gestion de la main-d’œuvre de la Ville de Montréal et à l'article 5 des 
Conditions de travail des cadres de la Ville de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

50.001 1218451004 

____________________________

CE21 1992

Il est

RÉSOLU :

1- de déposer à la prochaine assemblée du conseil municipal et du conseil d’agglomération le Bilan de 
l'usage de l'eau potable 2020 constituant une exigence de la Stratégie québécoise d'économie d'eau 
potable; 

2- d'approuver la transmission du formulaire de l'usage de l'eau par le Service de l'eau au ministère des 
Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH);

3- d'assurer la mise en œuvre des actions à réaliser exigées par la Stratégie québécoise d’économie 
d’eau potable (SQEEP). 

Adopté à l'unanimité.

60.001 1217404001 

____________________________
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CE21 1993

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du rapport sur les décisions déléguées rendues, par un fonctionnaire de niveau A du 
Service de la gestion et de la planification immobilière, relatif aux contrats de location et d'aliénation 
d'immeubles conclus entre le 1er octobre et le 31 octobre 2021, conformément au Règlement intérieur du 
comité exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004).

Adopté à l'unanimité.

60.002 1217903013 

____________________________

CE21 1994

Il est

RÉSOLU :

de prendre acte du dépôt du rapport de la démarche d'accompagnement faite par l'Office de consultation 
publique de Montréal (OCPM) auprès du Centre d'histoire de Montréal.

Adopté à l'unanimité.

60.003 1211079009 

____________________________

Levée de la séance à 10 h 57.

70.001

____________________________

Les résolutions CE21 1924 à CE21 1994 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une.

____________________________

____________________________ ____________________________
Dominique Ollivier Emmanuel Tani-Moore
Présidente du comité exécutif Greffier de la Ville

______________________________
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